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Cumul invalidité licenciement
Question écrite n° 22901

Texte de la question

Mme Marietta Karamanli attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation des
personnes handicapées aptes au travail. Le principe est que les assurés sociaux présentant une réduction de
leur capacité de travail en raison de leur état de santé ou d'un handicap ont droit au bénéfice d'une pension
Dans le cas d'un licenciement de salariés qui ont une pension d'invalidité et subissent un licenciement
économique par exemple du fait d'une délocalisation, le versement d'indemnités liées à la perte d'emploi peut
conduire à diminuer le montant de la pension, alors même que les sommes versées au titre de la pension
d'invalidité ainsi les sommes perçues au licenciement seront imposables. Cette situation est particulièrement
mal vécue par les intéressés, qui handicapés perdent un emploi qu'ils auront souvent du mal à retrouver. Elle lui
demande le nombre de personnes concernées chaque année, le montant moyen de la réduction quand elle
intervient, les conditions du cumul actuel et celles auxquelles il serait possible de réduire pour les personnes aux
revenus modestes l'effet de cette réduction.

Données clés

Auteur : Mme Marietta Karamanli
Circonscription : Sarthe (2e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 22901
Rubrique : Personnes handicapées
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Santé et prévention 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 816417 septembre 2019
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE22901
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA335054
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791605
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201938.pdf

